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INTERNATIONAL CONVENTION
FOR SAFE CONTAINERS (CSC)

Preamble

THE CONTRACTING PARTIES,

RECOGNIZING the need to maintain a high level of safety of human life in the
handling, stacking and transporting of containers,

MINDFUL of the need to facilitate international container transport,

RECOGNIZING, in this context, the advantages of formalizing common inter-
national safety requirements.

CONSIDERING that this end may best be achieved by the conclusion of a
Convention.

HAVE DECIDED to formalize structural requirements to ensure safety in the
handling, stacking and transporting of containers in the course of normal operations,
and to this end

HAVE AGREED as follows:

ARTICLE I

General Obligation under the present Convention

The Contracting Parties undertake to give effect to the provisions of the present
Convention and the Annexes hereto, which shall constitute an integral part of the
present Convention.

ARTICLE II

Definitions

For the purpose of the present Convention, unless expressly provided otherwise:

1. "Container" means an article of transport equipment:

(a) of a permanent character and accordingly strong enough to be suitable for,
repeated use;

(b) specially designed to facilitate the transport of goods, by one or more modes
of transport, without intermediate reloading;
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CONVENTION INTERNATIONALE
SUR LA SÉCURITÉ DES CONTENEURS (CSC)

Préambule

LES PARTIES CONTRACTANTES,

RECONNAISSANT qu'il importe de maintenir un degré élevé de sécurité de la vie

humaine lors de la manutention, du gerbage et du transport des conteneurs,

CONSCIENTES de la nécessité de faciliter les transports internationaux par

conteneurs,

RECONNAISSANT à cet égard les avantages qu'il y aurait à officialiser des

prescriptions internationales communes en matière de sécurité,

CONSIDÉRANT que le meilleur moyen de parvenir à cette fin est de conclure une

Convention,

ONT DÉCIDÉ d'officialiser les règles de construction des conteneurs destinées à

garantir la sécurité de leur manutention, de leur gerbage et de leur transport dans

des conditions normales d'exploitation, et à cet effet

SONT CONVENUES des dispositions suivantes:

ARTICLE I

Obligations générales aux termes de la présente Convention

Les Parties contractantes s'engagent à donner effet aux dispositions de la présente

Convention et de ses Annexes, qui font partie intégrante de la présente Convention.

ARTICLE II

Définitions

Aux fins de la présente Convention, sauf disposition contraire expresse:

1. On entend par «conteneur» un engin de transport :

a) De caractère permanent et, de ce fait, assez résistant pour permettre un usage

répété;

b) Spécialement conçu pour faciliter le transport des marchandises, sans

rupture de charge, pour un ou plusieurs modes de transport;
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1982 No. 34 4

(c) designed to be secured and/or readily handled, having corner fittings forthese purposes; .

(d) of a size such that the area enclosed by the four outer bottom corners iseither:

(î) at least 14 sq.m. (150 sq.ft.) or
(ii) at least 7 sq.m. (75 sq.ft.) if it is fitted with top corner fittings;

the term "container" includes neither vehicles nor packaging; however, containerswhen carried on chassis are included.

2. "Corner fittings" means an arrangement of apertures and faces at the top and/orbottom of a container for the purposes of handling, stacking and/or securing.

3. "Administration" means the Government of a Contracting Party under whoseauthority containers are approved.

4. "Approved" means approved by the Administration.

5. "Approval" means the decision by an Administration that a design type or acontainer is safe within the terms of the present Convention.

6. "International transport" means transport between points of departure anddestination situated in the territory of two countries to at least one of which the presentConvention applies. The present Convention shall also apply when part of a transportoperation between two countries takes place in the territory of a country to whichthe present Convention applies.

7. "Cargo" means any goods, wares, merchandise and articles of every kindwhatsoever carried in the containers.

8. "New container" means a container the construction of which was commencedon or after the date of entry into force of the present Convention.

9. "Existing container" means a container which is not a new container.

10. "Owner" means the owner as provided for under the national law of theContracting Party or the lessee or bailee, if an agreement between the parties providesfor the exercise of the owner's responsibility for maintenance and examination ofthe container by such lessee or bailee.

11. "Type of container" means the design type approved by the Administration.
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c) Conçu pour être assujetti et/ou manipulé facilement, des pièces de coin étant
prévues à cet effet;

d) De dimensions telles que la surface délimitée par les quatres angles inférieurs
extérieurs soit :

(î) d'au moins 14 mètres carrés (150 pieds carrés) ou

(ii) d'au moins 7 mètres carrés (75 pieds carrés) si le conteneur est pourvu
de pièces de coin aux angles supérieurs.

Le terme « conteneur » ne comprend ni les véhicules, ni l'emballage. Il comprend
toutefois les conteneurs transportés sur des chassis.

2. L'expression « pièces de coin » désigne un aménagement d'ouvertures et de faces

disposées aux angles supérieurs et/ou inférieurs du conteneur et permettant de la

manutentionner, de le gerber et/ou de l'assujettir.

3. Le terme « Administration » désigne le Gouvernement de la Partie contractante
sous l'autorité de laquelle les conteneurs sont agréés.

4. Le terme « agréé » signifie agréé par l'Administration.

5. Le terme « agrément » s'entend de la décision par laquelle une Administration

juge qu'un type de construction ou un conteneur offre les garanties de sécurité prévues
dans le présente Convention.

6. L'expression « transport international » désigne un transport dont les points
de départ et de destination sont situés sur le territoire de deux pays dont au moins
l'un est un pays auquel s'applique la présente Convention. La présente Convention

s'applique également lorsqu'une partie d'un transport entre deux pays a lieu sur le

territoire d'un pays auquel s'applique la présente Convention.

7. Le terme « cargaison » désigne tous les articles et marchandises, quelle qu'en
soit la nature, transportés dans les conteneurs.

8. Par « conteneur neuf» on entend tout conteneur dont la construction a été

entreprise à la date d'entrée en vigueur de la présente Convention ou postérieurement
à cette date.

9. Par « conteneur existant », on entend tout conteneur qui n'est pas un conteneur

neuf.

10. Par « propriétaire », on entend soit le propriétaire au sens de la législation

nationale de la Partie contractante, soit le locataire à bail ou le dépositaire si les parties

à un contrat conviennent que le locataire à bail ou le dépositaire assumera la respon-
sabilité du propriétaire en ce qui concerne l'entretien et l'examen du conteneur

conformément aux dispositions de la présente Convention.

11. Par « type de conteneur » on entend le type de construction agréé par
l'Administration.
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12. "Type-series container" means any container manufactured in accordance with
the approved design type.

13. "Prototype" means a container representative of those manufactured or to be
manufactured in a design type series.

14. "Maximum Operating Gross Weight or Rating" or "R" means the maximum
allowable combined weight of the container and its cargo.

15. "Tare Weight" means the weight of the empty container including permanent-
ly affixed ancillary equipment.

16. "Maximum Permissible Payload" or "P" means the difference between maxi-
mum operating gross weight or rating and tare weight.

ARTICLE III

Application

1. The present Convention applies to new and existing containers used in inter-
national transport, excluding containers specially designed for air transport.

2. Every new container shall be approved either in accordance with the provisions
for type-testing or for individual testing as contained in Annex I.

3. Every existing container shaH be approved in accordance with the relevant pro-visions for approval of existing containers set out in Annex I within 5 years fromthe date of entry into force of the present Convention.

ARTICLE IV

Testing, Inspection, Approval and Maintenance

1. For the enforcement of the provisions in Annex I every Administration shallestablish an effective procedure for the testing, inspection and approval of containers
in accordance with the criteria established in the present Convention, provided howeverthat an Administration may entrust such testing, inspection and approval to
organizations duly authorized by it.

2. An Administration which entrusts such testing, inspection and approval to anorganization shail inform the Secretary-General of the Inter-Governmental Maritime
Consultative Organization (hereinafter referred to as "the Organization") forcommunication to Contracting Parties.

3. Application for approval may be made to the Administration of any ContractingParty.

4. Every container shall be maintained in a safe condition in accordance with theprovisions of Annex I.
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12. Par « conteneur de la série », on entend tout conteneur construit conformément
au type de construction agréé.

13. Par « prototype » on entend un conteneur représentatif des conteneurs qui ont

été ou qui seront construits dans une même série.

14. L'expression « masse brute maximale de service » ou « R » désigne la masse

totale maximale admissible du conteneur et de son chargement.

15. Le terme « tare » désigne la masse du conteneur vide, y compris les accessoires
fixés à demeure.

16. L'expression « charge utile maximale admissible » ou « P » représente la diffé-
rence entre la masse brute maximale de service et la tare.

ARTICLE III

Champ d'application

1. La présente Convention s'applique aux conteneurs neufs et existants utilisés pour
un transport international, à l'exception des conteneurs spécialement conçus pour
le transport aérien.

2. Tout conteneur neuf doit être agréé conformément aux dispositions de l'Annexe I

applicables aux essais d'agrément par type ou aux essais d'agrément individuel.

3. Tout conteneur existant doit être agréé conformément aux dispositions pertinentes

régissant l'agrément des conteneurs existants énoncés dans l'Annexe I, dans les cinq
ans qui suivent la date d'entrée en vigueur de celle-ci.

ARTICLE IV

Essais, inspection, agrément et entretien

1. Pour mettre en ouvre les dispositions de l'Annexe I, chaque Administration doit

instaurer une procédure efficace d'essais, d'inspection et d'agrément des conteneurs,
conformément aux critères établis dans la présente Convention; elle peut toutefois

confier ces essais, inspection et agrément à des organisations dûment autorisées par
elle.

2. L'Administration qui confie ces essais, inspection et agrément à une organisa-

tion doit en informer le Secrétaire général de l'Organisation intergouvernementale

consultative de la navigation maritime (dénommée ci-après « l'Organisation ») qui
avise les Parties contractantes.

3. La demande d'agrément peut être adressée à l'Administration de toute Partie

contractante.

4. Tout conteneur doit être maintenu dans un état satisfaisant du point de vue de

la sécurité, conformément aux dispositions de l'Annexe I.
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5. If an approved container does not in fact comply with the requirements of
Annexes I and Il the Administration concerned shall take such steps as it deems
necessary to bring the container into compliance with such requirements or to withdraw
the approval.

ARTICLE V

Acceptance of Approval

1. Approval under the authority of a Contracting Party, granted under the terms
of the present Convention, shall be accepted by the other Contracting Parties for
all purposes covered by the present Convention. It shall be regarded by the otherContracting Parties as having the same force as an approval issued by them.

2. A Contracting Party shall not impose any other structural safety requirementsor tests on containers covered by the present Convention, provided however thatnothing in the present Convention shall preclude the application of provisions ofnational regulations or legislation or of international agreements, prescribing addi-tional structural safety requirements or tests for containers specially designed for thetransport of dangerous goods, or for those features unique to containers carryingbulk hiquids or for containers when carried by air. The term "dangerous goods" shallhave that meaning assigned to it by international agreements.

ARTICLE VI

Control

1. Every container which has been approved under article III shall be subject tocontrol in the territory of the Contracting Parties by officers duly authorized by suchContracting Parties. This control shall be limited to verifying that the container carriesa valid Safety Approval Plate as required by the present Convention, unless thereis significant evidence for believing that the condition of the container is such as tocreate an obvious risk to safety. In that case the officer carrying out the control shallonly exercise it in so far as it may be necessary to ensure that the container is restoredto a safe condition before it continues in service.

2. Where the container appears to have become unsafe as a result of a defect whichmay have existed when the container was approved, the Administration responsiblefor the approval shall be informed by the Contracting Party which detected the defect.
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5. Si un conteneur agréé ne répond pas aux règles des Annexes I et II, l'Adminis-

tration intéressée prendra les mesures qu'elle juge nécessaires pour faire en sorte que

le conteneur soit conforme auxdites règles ou pour retirer l'agrément.

ARTICLE V

Approbation de l'agrément

1. L'agrément accordé aux termes de la présente Convention sous la responsabilité

d'une Partie contractante doit être approuvé par les autres Parties contractantes pour

tout ce qui concerne les objectifs de la présente Convention. Il doit être considéré

par les autres Parties contractantes comme ayant la même valeur que l'agrément

accordé par eux.

2. Une Partie contractante ne doit imposer aucune autre prescription ni aucun autre

essai en matière de sécurité de construction des conteneurs auxquels s'applique la

présente Convention; toutefois, aucune disposition de la présente Convention n'exclut

l'application de réglementations ou lois nationales ou d'Accords internationaux

prescrivant des règles ou des essais supplémentaires en matière de sécurité de

construction des conteneurs spécialement conçus pour le transport de marchandises

dangereuses, ou en matière de sécurité de construction des éléments caractéristiques
de conteneurs transportant des liquides en vrac, ou en matière de sécurité de

construction des conteneurs quand ils sont transportés par air. L'expression

« marchandises dangereuses » aura le sens qui lui est donné par les Accords

internationaux.

ARTICLE VI

Contrôle

1. Tout conteneur qui a été agréé en vertu de l'article III est soumis, sur le territoire

des Parties contractantes, au contrôle des fonctionnaires dûment autorisés par ces

Parties. Ce contrôle doit se limiter à la vérification de la présence sur le conteneur,

conformément aux dispositions de la présente Convention, d'une plaque valide

d'agrément aux fins de la sécurité, à moins qu'on ait la preuve évidente que l'état

du conteneur présente un risque manifeste pour la sécurité. Dans ce cas, le fonction-

naire chargé du contrôle ne doit l'exercer que dans la mesure où il est nécessaire pour

vérifier, avant que le conteneur soit remis en service, qu'il satisfait de nouveau aux

prescriptions en matière de sécurité.

2. Lorsqu'il apparaît que le conteneur ne satisfait plus aux prescriptions en matière

de sécurité par suite d'un défaut qui aurait pu exister au moment de son agrément,

l'Administration responsable de cet agrément en sera informée par la Partie contrac-

tante qui a décelé le défaut.
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ARTICLE VII

Signature, ratification, acceptance, approval and accession

1. The present Convention shall be open for signature until 15 January 1973 atthe Office of the United Nations at Geneva and subsequently from 1 February 1973
until 31 December 1973 inclusive at the Headquarters of the Organization at London
by all States Members of the United Nations or Members of any of the Specialized
Agencies or of the International Atomic Energy Agency or Parties to the Statute ofthe International Court of Justice, and by any other State invited by the General
Assembly of the United Nations to become a Party to the present Convention.

2. The present Convention is subject to ratification, acceptance or approval byStates which have signed it.

3. The present Convention shall remain open for accession by any State referredto in paragraph 1.

4. Instruments of ratification, acceptance, approval or accession shall be deposited
with the Secretary-General of the Organization (hereinafter referred to as "theSecretary-General").

ARTICLE VIII

Entry into force

1. The present Convention shall enter into force twelve months from the date ofthe deposit of the tenth instrument of ratification, acceptance, approval or accession.

2. For each State ratifying, accepting, approving or acceding to the presentConvention after the deposit of the tenth instrument of ratification, acceptance,approval or accession, the present Convention shall enter into force twelve monthsafter the date of the deposit by such State of its instrument of ratification, accep-tance, approval or accession.

3. Any State which becomes a Party to the present Convention after the entry intoforce of an amendment shall, failing an expression of a different intention by thatState,

(a) be considered as a Party to the Convention as amended; and

(b) be considered as a Party to the unamended Convention in relation to any
Party to the Convention not bound by the amendment.

ARTICLE IX

Procedure for amending
any part or parts of the present Convention

1. The present Convention may be amended upon the proposal of a ContractingParty by any of the procedures specified in this article.
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ARTICLE VII

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. La présente Convention sera ouverte, jusqu'au 15 janvier 1973, à l'Office des

Nations Unies à Genève, puis du ler février 1973 au 31 décembre 1973, inclusive-

ment, au siège de l'Organisation à Londres, à la signature de tous les Etats membres

de l'Organisation des Nations Unies ou membres de l'une de ses institutions spécialisées
ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique, ou Parties au statut de la Cour

internationale de Justice, et de tout autre État invité par l'Assemblée générale de

l'Organisation des Nations Unies à devenir Partie à la présente Convention.

2. La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou approbation

par les États signataires.

3. La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout État visé au

paragraphe 1.

4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion

seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation (dénommé ci-après le

Secrétaire général).

ARTICLE VIII

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur douze mois après la date du dépôt
du dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

2. Pour chaque État qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Conven-

tion ou qui y adhérera après le dépôt du dixième instrument de ratification, d'accep-
tation, d'approbation ou d'adhésion, la présente Convention entrera en vigueur douze

mois après la date du dépôt, par cet État, de son instrument de ratification, d'accep-
tation, d'approbation ou d'adhésion.

3. Tout État qui devient Partie à la présente Convention après l'entrée en vigueur
d'un amendement est, faute d'avoir exprimé une intention différente, considéré comme

étant :

a) Partie à la Convention telle qu'elle a été amendée; et

b) Partie à la Convention non amendée au regard de tout État Partie à la

Convention qui n'est pas lié par l'amendement.

ARTICLE IX

Procédure d'amendement de
tout ou partie de la présente Convention

1. La présente Convention peut être amendée sur proposition d'une Partie con-

tractante par l'une des procédures énoncées dans le présent article.
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2. Amendrnent after consideration in the Organization:-

(a) Upon the request of a Contracting Party, any amendrnent proposed by itto the present Convention shall be considered in the Organization. If adopted by arnajority of two-thirds of those present and voting in the Maritime Safety Cornmitteeof the Organization, to which ail Contracting Parties shall have been invited toparticipate and vote, such arnendment shall be cornrunicated to ail Members of theOrganization and ail Contracting Parties at least six months prior to its considerationby the Assernbly of the Organization. Any Contracting Party which is flot a Memberof the Organization shall be entitled to participate and vote when the arnendment
is considered by the Assembly.

(b) If adopted by a two-thirds majority of those present and voting in theAssernbly, and if such majority includes a two-thirds rnajority of the ContractingParties present and voting, the amendment shall be comrnunicated by the Secretary-General to, ail Contracting Parties for their acceptance.

(c) Such amendment shail corne into force twelve months after the date on whichit is accepted by two-thirds of the Contracting Parties. The amendment shau corneinto force with respect to ail Contracting Parties except those which, before it cornesinto force, make a declaration that they do flot accept the amendment.

3. Amendment by a Conference:

Upon the request of a Contracting Party, concurred in by at least one-third ofthe Contracting Parties, a Conference to which the States referred to, in article VIIshail be invited will be convened by the Secretary-General.

ARTICLE X

Speckzl procedure for amending thie Annexes

1I. Any amendrnent to the Annexes proposed by a Contracting Party shahl be
considered in the Organization at the request of that Party.
2. If adopted by a two-thirds rnajority of those present and voting in the MaritimeSafety Cormiîttee of the Organization to which ail Contracting Parties shall havebeen invited to participate and to vote, and if such mai ority includes a two-thirdsrnajority of the Contracting Parties present and voting, such amendment shall becommunicated by the Secretary-General to ail Contracting Parties for their acceptance.
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2. Amendement après examen au sein de l'Organisation :

a) Sur la demande d'une Partie contractante, tout amendement proposé par
cette Partie à la présente Convention est examiné par l'Organisation. S'il est adopté
par une majorité des deux tiers des présents et votants au Comité de la sécurité
maritime de l'Organisation, aux travaux duquel toutes les Parties contractantes auront
été invitées à participer avec droit de vote, cet amendement sera communiqué à tous
les membres de l'Organisation et à toutes les Parties contractantes six mois au moins
avant d'être examiné par l'Assemblée de l'Organisation. Toute Partie contractante
qui n'est pas membre de l'Organisation sera autoritée à participer à ses travaux et
à voter quant l'amendement sera examiné par l'Assemblée de l'Organisation.

b) S'il est adopté par une majorité des deux tiers des membres présents et
votants de l'Assemblée, et si cette majorité comprend une majorité des deux tiers
des Parties contractantes présentes et votantes, l'amendement sera communiqué par
l'Organisation à toutes les Parties contractantes pour acceptation.

c) Cet amendement entrera en vigueur douze mois après la date à laquelle il
aura été accepté par les deux tiers des Parties contractantes. L'amendement entrera
en vigueur pour toutes les Parties contractantes, à l'exception de celles qui, avant
son entrée en vigueur, auront fait une déclaration pour indiquer qu'elles ne l'acceptent
pas.

3. Amendement par une conférence:

Sur la demande d'une Partie contractante appuyée par au moins le tiers des
Parties contractantes, une conférence des gouvernements à laquelle seront invités les
États visés à l'article VII sera convoquée par le Secrétaire général pour examiner les
amendements à la présente Convention.

ARTICLE X

Procédure spéciale d'amendement des Annexes

1. Tout amendement aux Annexes proposé par une Partie contractante sera examiné
par l'Organisation à la demande de cette Partie.

2. S'il est adopté par une majorité des deux tiers des présents et votants au Comité
de la sécurité maritime de l'Organisation, aux débats duquel toutes les Parties
contractantes auront été invitées à participer avec le droit de vote, et si cette majorité
comprend une majorité des deux tiers des Parties contractantes présentes et votantes,
l'amendement sera communiqué par le Secrétaire général à toutes les Parties
contractantes pour acceptation.
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3. Sùkh an amendment shall enter into force on a date to be determined by theMaritime Safety Committee at the time of its adoption, unless by a prior date deter-mined by the Maritime Safety Committee at the samne time one-fifth or five of theContracting Parties, whichever number is less, notify the Secretary-General of theirobjection to the amendment. Determination"by the Maritime Safety Committee of
the dates referred to in this paragraph shail be by a two-thirds mai ority of those present
and voting, which majority shall include a two-thirds majority of the Contracting
Parties present and voting.

4. On entry into force any amendment shail, for aIl Contracting Parties which havenot objected to the amendment, replace and supersede any previous provision to whichthe amendment refers; an objection made by a Contracting Party shall not be bindingon other Contracting Parties as to acceptance of containers to which the present
Convention applies.

5. The Secretary-General shall informn ail Contracting Parties and Members of theOrganization of any request and communication under this article and the date on
which any amendment enters into force.

6. Where a proposed amendment to the Annexes lias been considered but flotadopted by the Maritime Safety Committee, any Contracting Party may request theconvening of a Conference to which the States referred to in article VII shail be invited.Upon receipt of notification of concurrence by at least one-third of the otherContracting Parties such a Conference shall be convened by the Secretary-General
to consider amnendments to the Annexes.

ARTICLE XI

Denunciation

1 . Any Contracting Party may denounce the present Convention by effecting thedeposit of an instrument with the Secretary-General. The denunciation shahl take ef-fect one year from the date of such deposit with the Secretary-General.

2. A Contracting Party which lias communicated an objection to an ainendmentto the Annexes may denounce the present Convention and sucli denunciation shall
take effect on the date of entry into force of such an amendment.

ARTICLE XII

Termination

The present Convention shall cease to be in force if the number of Contracting
Parties is less than five for any period of twelve consedutive months.



1982 N° 34

3. Cet amendement entrera en vigueur à une date qui sera fixée par le Comité de

la sécurité maritime au moment de son adoption, à moins qu'à une date antérieure,
que le Comité de la sécurité maritime fixera en même temps, un cinquième des Parties

contractantes, ou cinq Parties contractantes si ce chiffre est inférieur, aient notifié

au Secrétaire général qu'elles élèvent des objections contre ledit amendement. Les

dates visées dans le présent paragraphe seront fixées par une majorité des deux tiers

des membres présents et votants du Comité de la sécurité maritime, comprenant elle-

même une majorité des deux tiers des Parties contractantes.

4. Dès qu'un amendement entrera en vigueur, il remplacera, pour toutes les Parties
contractantes qui n'ont pas élevé d'objection contre lui, toute disposition antérieure

à laquelle il se rapporte; une objection élevée contre cet amendement par une Partie
contractante n'aura pas force obligatoire à l'égard des autres Parties contractantes

pour ce qui est de l'agrément des conteneurs auxquels la présente Convention
s'applique.

5. Le Secrétaire général informera toutes les Parties contractantes et tous les

membres de l'Organisation de toute demande ou communication présentée aux termes

du présent article et de la date à laquelle tout amendement entrera en vigueur.

6. Lorsque le Comité de la sécurité maritime examine, mais n'adopte pas, une
proposition d'amendement aux Annexes, toute Partie contractante pourra demander
la convocation d'une Conférence, à laquelle tous les États visés à l'article VII seront
invités. Lorsqu'un tiers au moins des autres Parties contractantes auront notifié leur

approbation, le Secrétaire général convoquera une Conférence pour examiner cet
amendement aux Annexes.

ARTICLE XI

Dénonciation

1. Toute Partie contractante pourra dénoncer la présente Convention par le dépôt
d'un instrument auprès du Secrétaire général. La dénonciation prendra effet un an

après la date de ce dépôt auprès du Secrétaire général.

2. Une Partie contractante qui aura élevé une objection contre un amendement

aux Annexes pourra dénoncer la présente Convention et cette dénonciation aura effet

à la date d'entrée en vigueur dudit amendement.

ARTICLE XII

Extinction

La présente Convention cessera d'être en vigueur si le nombre des Parties

contractantes est inférieur à cinq pendant une période quelconque de douze mois

consécutifs.
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ARTICLE XIII

Settlement of Disputes

1. Any dispute between two or more Contracting Parties concerning the inter-
pretation or application of the present Convention which cannot be settled bynegotiation or other means of seulement shall, at the request of one of them, bereferred to an arbitration tribunal composed as follows: each party to the dispute
shall appoint an arbitrator and these two arbitrators shall appoint a third arbitrator,
who shall be the Chairman. If three months after receipt of a request one of the parties
shall have failed to appoint an arbitrator or if the arbitrators shall have failed toelect the Chairman, any of the parties may request the Secretary-General to appointan arbitrator or the Chairman of the arbitration tribunal.

2. The decision of the arbitration tribunal designated under the provisions ofparagraph I shall be binding on the parties to the dispute.

3. The arbitration tribunal shall decide its own rules of procedure.

4. Decisions of the arbitration tribunal both as to its procedure and its place ofmeeting and as to any controversy laid before it, shall be taken by majority vote.

5. Any controversy which may arise between the parties to the dispute as regardsthe interpretation and execution of the award may be submited by either party forjudgment to the arbitration tribunal which made the award.

ARTICLE XIV

Reservations

1. Reservations to the present Convention shall be permitted, excepting thoserelating to the provisions of articles I to VI, XIII and of the present article and ofthose contained in the Annexes, on condition that such reservations are communicatedin writing and, if communicated before the deposit of the instrument of ratification,
acceptance, approval or accession, are confirmed in that instrument. The Secretary-
General shall communicate such reservations to all States referred to in article VII.

2. Any reservations made in accordance with paragraph 1:

(a) modifies for the Contracting Party which made the reservation the provi-sions of the present Convention to which the reservation relates to the extent of thereservation; and

(b) modifies those provisions to the same extent for the other ContractingParties in their relations with the Contracting Party which entered the reservation.

3. Any Contracting Party which has formulated a reservation under paragraph 1may withdraw it at any time by notification to the Secretary-General.
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ARTICLE XIII

Règlement des différends

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes concernant l'inter-

prétation ou l'application de la présente Convention qui ne peut être réglé par voie

de négociations ou d'une autre manière sera soumis, à la requête de l'une d'entre

elles, à un tribunal arbitral composé de la façon suivante : chacune des parties au

différend nommera un arbitre et les deux arbitres désigneront un troisième arbitre

qui sera le président du tribunal. Si, trois mois après avoir reçu une requête, l'une

des parties n'a pas désigné d'arbitre, ou si les arbitres n'ont pu choisir un président,
l'une quelconque de ces parties pourra demander au Secrétaire général de procéder

à la nomination de l'arbitre ou du président du tribunal arbitral.

2. La décision du tribunal arbitral constitué conformément aux dispositions du

paragraphe 1 aura force obligatoire pour les parties intéressées au différend.

3. Le tribunal arbitral arrêtera son propre règlement intérieur.

4. Les décisions du tribunal arbitral concernant tant la procédure et le lieu de réunion

que toute controverse dont il serait saisi seront prises à la majorité.

5. Toute controverse qui pourrait surgir entre les parties au différend au sujet de

l'interprétation et de l'exécution de la sentence arbitrale pourra être portée par l'une

des parties devant le tribunal arbitral qui a rendu la sentence pour être jugée par lui.

ARTICLE XIV

Réserves

1. Les réserves à la présente Convention seront autorisées, à l'exclusion de celles

portant sur les dispositions des articles I à VI, de l'article XIII, du présent article

et des Annexes, à condition que ces réserves soient communiquées par écrit et, si elles

le sont avant le dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation

ou d'adhésion, qu'elles soient confirmées dans cet instrument. Le Secrétaire général

communiquera ces réserves à tous les États visés à l'article VII.

2. Toute réserve communiquée en vertu du paragraphe 1 :

a) Modifie, pour la Partie contractante qui l'a formulée, les dispositions de

la présente Convention auxquelles cette réserve se rapporte, dans la mesure où elle

leur est applicable, et

b) Modifie ces dispositions dans la même mesure pour les autres Parties

contractantes dans leurs relations avec la Partie contractante qui a formulé la réserve.

3. Toute Partie contractante ayant communiqué une réserve en vertu du paragraphe

1 pourra la retirer à tout moment par notification au Secrétaire général.
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ARTICLE XV

Notification

In addition to the notifications and communications provided for in articles IX,X and XIV, the Secretary-General shall notify all the States referred to in article VIIof the following;

(a) signatures, ratifications, acceptances, approvals and accessions, underarticle VII;

(b) the dates of entry into force of the present Convention in accordance witharticle VIII;

(c) the date of entry into force of amendments to the present Convention inaccordance with articles IX and X;

(d) denunciations under article XI;

(e) the termination of the present Convention under article XII.

ARTICLE XVI

Authentic texts

The original of the present Convention, of which the Chinese, English, French,Russian and Spanish texts are equally authentic, shall be deposited with the Secretary-General who shall communicate certified true copies to all States referred to inarticle VII.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries, being duly authorizedthereto by their respective Governments, have signed the present Convention.

DONE at Geneva this 2nd of December, 1972.
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ARTICLE XV

Notification

Outre les notifications et communications prévues aux articles IX, X et XIV,
le Secrétaire général notifiera à tous les États visés à l'article VII :

a) Les signatures, ratifications, acceptations, approbations et adhésions au
titre de l'article VII;

b) Les dates d'entrée en vigueur de la présente Convention conformément à
l'article VIII;

c) La date d'entrée en vigueur des amendements à la présente Convention,
conformément aux article IX et X;

d) Les dénonciations au titre de l'article XI;

e) L'extinction de la présente Convention au titre de l'article XII.

ARTICLE XVI

Textes authentiques

L'original de la présente Convention, dont les versions en langues anglaise,
chinoise, espagnole, française et russe font également foi, sera déposé auprès du
Secrétaire général qui en communiquera des copies certifiées conformes à tous les

États visés à l'article VII.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs

Gouvernements, ont signé la présente Convention.

FAIT à Genève, le 2 décembre 1972.
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ANNEX I

REGULATIONS FOR THE TESTING, INSPECTION, APPROVAL
AND MAINTENANCE OF CONTAINERS

CHAPTER I - REGULATIONS COMMON TO ALL
SYSTEMS OF APPROVAL

Regulation 1

Safety Approval Plate

1. A Safety Approval Plate conforming to the specifications set out in the Appendixto this Annex shall be permanently affixed to every approved container at a readilyvisible place adjacent to any other approval plate issued for official purposes whereit would not be easily damaged.

2. (a) The Plate shall contain the following information in at least the Englishor French language:

"CSC SAFETY APPROVAL"
Country of approval and approval reference
Date (month and year) of manufacture
Manufacturer's identification number of the container or, in the case of existingcontainers, for which that number is unknown, the number allotted by theAdministration

Maximum operating gross weight (kilogrammes and lbs)
Allowable stacking weight for 1.8 g (kilogrammes and Ibs)
Transverse racking test load value (kilogrammes and lbs).

(b) A blank space should be reserved on the Plate for insertion of end and/orside-wall strength values (factors) in accordance with Regulation 1, paragraph 3 andAnnex II, tests 6 and 7. A blank space should also be reserved on the Plate for firstand subsequent maintenance examination dates (month and year) when used.

3. Where the Administration considers that a new container satisfies the require-ments of the present Convention in respect of safety and if, for such container, theend and/or side-wall strength value (factor) is designed to be greater or less than thatstipulated in Annex Il such value shall be indicated on the Safety Approval Plate.

4. The presence of the Safety Approval Plate does not remove the necessity of dis-playing such labels or other information as may be required by other regulations whichmay be in force.
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ANNEXE I

RÈGLES RELATIVES À L'ESSAI, L'INSPECTION,
L'AGRÉMENT ET L'ENTRETIEN DES CONTENEURS

CHAPITRE I - RÈGLES COMMUNES À TOUS
LES SYSTÈMES D'AGRÉMENT

Règle 1

Plaque d'agrément aux fins de la sécurité

1. Une plaque d'agrément aux fins de la sécurité conforme aux spécifications de

l'appendice de la présente Annexe est fixée à demeure sur tout conteneur agréé à un
endroit où elle soit bien visible, à côté de toute autre plaque d'agrément délivrée à
des fins officielles, et où elle ne puisse pas être aisément endommagée.

2. a) La plaque doit porter les indications suivantes rédigées au moins en anglais
ou en français :

« AGRÉMENT C.S.C. AUX FINS DE LA SÉCURITÉ ».

Pays d'agrément et référence de l'agrément;

Date de construction (mois et année);

Numéro d'identification du constructeur pour le conteneur ou, dans le cas de
conteneurs existants dont on ignore ce numéro, le numéro attribué par
l'Administration;

Masse brute maximale de service (kilogrammes et livres anglaises);

Charge admissible de gerbage pour 1,8 g (kilogrammes et livres anglaises);

Charge utilisée pour l'essai de rigidité transversale (kilogrammes et livres anglaises).

b) Un espace libre devrait être réservé sur la plaque pour l'insertion des valeurs

(facteurs) relatives à la résistance des parois d'extrémité et/ou des parois latérales,
conformément au paragraphe 3 de la présente règle et aux essais 6 et 7 de l'Annexe Il.
Un espace libre devrait également être réservé sur la plaque pour y indiquer, le cas

échéant, la date (mois et année) du premier examen d'entretien et des examens

d'entretien ultérieurs.

3. Lorsque l'Administration estime qu'un conteneur neuf satisfait, sur le plan de

la sécurité, aux dispositions de la présente Convention et que le facteur de résistance

des parois d'extrémité ou des parois latérales, ou des deux, est conçu pour être

supérieur ou inférieur à celui qui est prescrit dans l'Annexe II, ce facteur sera indiqué
sur la plaque d'agrément aux fins de la sécurité.

4. La présence de la plaque d'agrément aux fins de la sécurité ne dispense pas de

l'obligation d'apposer les étiquettes ou indications qui peuvent être prescrites par les

autres règlements en vigueur.
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Regulation 2

Maintenance

1. The owner of the container shall be responsible for maintaining it in safe
condition.

2. The owner of an approved container shall examine the container or have it
examined in accordance with the procedure either prescribed or approved by the
Contracting Party concerned, at intervals appropriate to operating conditions. The
date (month and year) before which a new container shall undergo its first examina-
tion shall be marked on the Safety Approval Plate.

3. The date (month and year) before which the container shall be re-examined shail
be clearly marked on the container on or as close as practicable to the Safety Approval
Plate and in a manner acceptable to that Contracting Party which prescribed or
approved the particular maintenance procedure involved.

4. The interval from the date of manufacture to the date of the first examination
shall not exceed five years. Subsequent examination of new containers and re-
examination of existing containers shall be at intervals of not more than 24 months.
All examinations shall determine whether the container has any defects which could
place any person in danger.

5. For the purpose of this Regulation "the Contracting Party concerned" is the
Contracting Party of the territory in which the owner is domiciled or has his head
office.

CHAPTER Il - REGULATIONS FOR APPROVAL OF
NEW CONTAINERS BY DESIGN TYPE

Regulation 3

Approval of New Containers

To qualify for approval for safety purposes under the present Convention all
new containers shall comply with the requirements set out in Annex IL.

Regulation 4

Design Type Approval

In the case of containers for which an application for approval has been
submitted, the Administration will examine designs and witness testing of a proto-
type container to ensure that the containers will conform with the requirements setout in Annex Il. When satisfied, the Administration shall notify the applicant in
writing that the container meets the requirements of the present Convention and this
notification shall entitle the manufacturer to affix the Safety Approval Plate to every
container of the design the series.
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Règle 2

Entretien

1. Il appartient au propriétaire du conteneur de le maintenir dans un état satis-

faisant du point de vue de la sécurité.

2. Le propriétaire doit examiner ou faire examiner le conteneur conformément à

la procédure prescrite ou approuvée par la Partie contractante intéressée, à des

intervalles compatibles avec les conditions d'exploitation. La date (mois et année)

avant laquelle un conteneur doit être examiné pour la première fois doit être indiquée
sur la plaque d'agrément aux fins de la sécurité.

3. La date (mois et année) avant laquelle le conteneur devra faire l'objet d'un nouvel

examen sera indiquée clairement sur la plaque d'agrément aux fins de la sécurité ou

le plus près possible de cette plaque et d'une façon qui soit acceptable pour la Partie

contractante qui a prescrit ou approuvé la procédure particulière d'entretien.

4. L'intervalle entre la date de construction et la date du premier examen ne doit

pas dépasser cinq ans. L'examen ultérieur des conteneurs neufs et le réexamen des

conteneurs existants doivent être effectués à des intervalles ne dépassant pas vingt-

quatre mois. Tous les examens doivent déterminer si le conteneur a des défauts pouvant

présenter un danger pour quiconque.

5. Aux fins de la présente règle, « la Partie contractante intéressée » s'entend de

la Partie contractante sur le territoire de laquelle le propriétaire a son domicile ou

son siège principal.

CHAPITRE Il - RÈGLES RELATIVES À L'AGRÉMENT DES
CONTENEURS NEUFS PAR TYPE DE CONSTRUCTION

Règle 3

Agrément des conteneurs neufs

Pour pouvoir être agréé aux fins de la sécurité en vertu de la présente Conven-

tion, tout conteneur neuf doit satisfaire aux règles énoncées à l'Annexe Il.

Règle 4

Agrément par type de construction

Dans le cas des conteneurs qui ont fait l'objet d'une demande d'agrément,

l'Administration examine les plans et assiste à des essais de prototype pour s'assurer

que les conteneurs seront conformes aux règles énoncées à l'Annexe IL Lorsqu'elle

s'en est assurée, elle fait savoir par écrit au demandeur que le conteneur est conforme

aux règles de la présente Convention; cette notification autorise le constructeur à

apposer une plaque d'agrément aux fins de la sécurité sur tous les conteneurs de la

même série.
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Regulation 5

Provisions for Approval by Design Type

1. Where the containers are to be manufactured by design type series, applicationmade to an Administration for approval by design type shall be accompanied bydrawings, a design specification of the type of container to be approved, and suchother data as may be required by the Administration.

2. The applicant shall state the identification symbols which will be assigned bythe manufacturer to the type of container to which the application for approval relates.

3. The application shall also be accompanied by an assurance from the manufac-turer that lie shall:

(a) produce to the Administration such containers of the design type concernedas the Administration may wish to examine;

(b) advise the Administration of any change in the design or specification andawait its approval before affixing the Safety Approval Plate to the container;

(c) affix the Safety Approval Plate to each container in the design type seriesand to no others;

(d) keep a record of containers manufactured to the approved design type. Thisrecord shall at least contain the manufacturer's identification numbers, dates ofdelivery and names and addresses of customers to whom the containers are delivered.

4. Approval may be granted by the Administration to containers manufacturedas modifications of an approved design type if the Administration is satisfied thatthe modifications do not affect the validity of tests conducted in the course of designtype approval.

5. The Administration shall not confer on a manufacturer authority to affixSafety Approval Plates on the basis of design type approval unless satisfied that themanufacturer has instituted internal production-control features to ensure that thecontainers produced will conform to the approved prototype.

Regulation 6

Examination during Production

In ordrer to ensure that containers of the same design type series are manufac-tured to the approved design, the Administration shall examine or test as many unitsas it considers necessary, at any stage during production of the design type seriesconcerned.
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Règle 5

Dispositions relatives à l'agrément par type de construction

1. Lorsque les conteneurs doivent être construits en série, la demande d'agrément
par type de construction doit être adressée à l'Administration, accompagnée de plans,
ainsi que des spécifications du type de conteneur qui doit faire l'objet de l'agrément
et de toutes autres informations que pourrait demander l'Administration.

2. Le demandeur doit indiquer les marques d'identification qui seront assignées
par le constructeur au type de conteneur qui fait l'objet de la demande.

3. La demande doit aussi être accompagnée d'une déclaration du constructeur par
laquelle il s'engage :

a) À mettre à la disposition de l'Administration tout conteneur du type de
construction en question qu'elle peut vouloir examiner;

b) À informer l'Administration de toute modification concernant la conception
ou les spécifications du conteneur, et à n'apposer la plaque d'agrément aux fins de
la sécurité qu'après avoir reçu son accord;

c) À apposer la plaque d'agrément aux fins de la sécurité sur chacun des
conteneurs des séries agréées et sur aucun autre;

d) À conserver la liste des conteneurs construits conformément au type de
construction agréé. Sur cette liste seront indiqués au moins les numéros d'identification
attribués par le constructeur aux conteneurs, les dates de livraison des conteneurs
et les noms et adresses des personnes auxquelles les conteneurs sont livrés.

4. L'agrément peut être accordé par l'Administration aux conteneurs qui consti-
tuent une version modifiée d'un type de construction agréé, si elle juge que les modifi-
cations apportées n'ont pas d'effet sur la validité des essais effectués en vue de
l'agrément par type de construction.

5. L'Administration ne donnera au constructeur l'autorisation d'apposer la plaque
d'agrément aux fins de la sécurité en se fondant sur l'agrément par type de construc-
tion que lorsqu'elle se sera assurée que le constructeur a instauré un système de contrôle
de la production permettant de garantir que les conteneurs construits par lui seront
conformes au prototype agréé.

Règle 6

Examen en cours de construction

Pour s'assurer que tous les conteneurs de la même série sont construits conformé-
ment au type de construction agréé, l'Administration doit soumettre à un examen
ou à des essais le nombre de conteneurs qu'elle juge nécessaire, à toute étape de la
production de la série en question.



1982 No. 34

Regulation 7

Notification of Administration

The manufacturer shall notify the Administration prior to commencement of
production of each new series of containers to be manufactured in accordance with
an approved design type.

CHAPTER III - REGULATIONS FOR APPROVAL OF
NEW CONTAINERS BY INDIVIDUAL APPROVAL

Regulation 8

Approval of Individual Containers

Approval of individual containers may be granted where the Administration,
after examination and witnessing of tests, is satisfied that the container meets the
requirements of the present Convention; the Administration, when so satisfied, shall
notify the applicant in writing of approval and this notification shall entitle him to
affix the Safety Approval Plate to such container.

CHAPTER IV - REGULATIONS FOR APPROVAL OF
EXISTING CONTAINERS

Regulation 9

Approval of Existing Containers

1. If, within 5 years from the date of entry into force of the present Convention,
the owner of an existing container presents the following information to an
Administration:

(a) date and place of manufature;

(b) manufacturer's identification number of the container if available;

(c) maximum operating gross weight capability;

(d) (i) evidence that a container of this type has been safely operated in
maritime and/or inland transport for a period of at least two years, or

(ii) evidence to the satisfaction of the Administration that the container
was manufactured to a design type which had been tested and found
to comply with the technical conditions set out in Annex II with the
exception of those technical conditions relating to the end-wall and
side-wall strength tests, or
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Règle 7

Notification adressée à l'administration

Le constructeur informe l'Administration avant que commence la production
de chaque nouvelle série de conteneurs devant être construits conformément à un
type de construction agréé.

CHAPITRE III - RÈGLES RELATIVES À L'AGRÉMENT
INDIVIDUEL DES CONTENEURS NEUFS

Règle 8

Agrément individuel des conteneurs

L'Administration, après avoir procédé à l'examen et assisté aux essais, peut
accorder l'agrément de conteneurs individuels lorsqu'elle juge que le conteneur est
conforme aux règles de la présente Convention; quand l'Administration juge que tel
est le cas, elle notifie l'octroi de l'agrément par écrit au demandeur; cette notification
autorise celui-ci à apposer sur le conteneur la plaque d'agrément aux fins de la sécurité.

CHAPITRE IV - RÈGLES RELATIVES À L'AGRÉMENT DES
CONTENEURS EXISTANTS

Règle 9

Agrément des conteneurs existants

1. Si, dans les cinq ans qui suivent la date d'entrée en vigueur de la présente
Convention, le propriétaire d'un conteneur existant présente les renseignements
suivants à une administration :

a) Date et lieu de construction;

b) Numéro d'identification attribué par le constructeur au conteneur, si ce
numéro existe;

c) Masse brute maximale de service;

d) i) preuve que ce type de conteneur a été exploité dans des conditions de
sécurité pour les transports maritimes et/ou intérieurs, pendant une
période d'au moins deux ans, ou

ii) preuve jugée satisfaisante par l'Administration que le conteneur a été
fabriqué conformément à un type de construction qui a subi des essais
dont il ressort qu'il satisfait aux conditions techniques énoncées à l'An-
nexe II, à l'exception des conditions techniques relatives aux essais de
résistance des parois d'extrémité et des parois latérales, ou
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(iii) evidence that the container was constructed to standards which, in
the opinion of the Administration, were equivalent to the technical
conditions set out in Annex Il with the exception of those technical
conditions relating to the end-wall and side-wall strength tests;

(e) allowable stacking weight for 1.8 g (kilogrammes and lbs); and

(f) such other date as required for the Safety Approval Plate, then the
Administration, after investigation, shail notify the owner in writing whether approval
is granted; and if so, this notification shall entitle the owner to affix the Safety
Approval Plate after an examination of the container concerned has been carried
out in accordance with Regulation 2.

2. Existing containers which do not qualify for approval under paragraph 1 of this
Regulation may be presented for approval under the provisions of Chapter Il or
Chapter III of this Annex. For such containers the requirements of Annex II relating
to end and/or side-wall strength tests shall not apply. The Administration may, if
it is satisfied that the containers in question have been in service, waive such of the
requirements in respect of presentation of drawings and testing, other than the lifting
and floor-strength tests, as it may deem appropriate.

APPENDIX

The Safety Approval Plate, conforming to the model reproduced below, shall
take the form of a permanent, non-corrosive, fire-proof rectangular plate measuring
not less than 200 mm by 100 mm. The words "CSC Safety Approval" of a minimum
letter height of 8 mm and all other words and numbers of a minimum height of 5 mm
shall be stamped into, embossed on or indicated on its surface in any other permanent
and legible way.
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iii) preuve que le conteneur a été fabriqué conformément à des normes
qui, de l'avis de l'Administration, sont équivalentes aux conditions
techniques énoncées à l'Annexe II, à l'exception des conditions
techniques relatives aux essais de résistance des parois d'extrémité et
des parois latérales;

e) Charge admissible de gerbage pour 1,8 g (kilogrammes et livres anglaises), et

f) Autres indications requises sur la plaque d'agrément aux fins de la sécurité,
l'Administration, après inspection, fait alors savoir par écrit au propriétaire si l'agré-
ment est octroyé et, dans l'affirmative, cette notification autorise le propriétaire à
apposer la plaque d'agrément aux fins de la sécurité, après qu'un examen du conteneur
en cause aura été effectué conformément à la Règle 2.

2. Les conteneurs existants, qui ne satisfont pas aux conditions prévues pour pouvoir
être agréés en vertu du paragraphe 1 de la présente Règle, peuvent être présentés aux
fins d'agrément dans les conditions prévues aux chapitres Il et III de la présente
Annexe. La prescription de l'Annexe Il relative aux essais de résistance des parois
d'extrémité et/ou des parois latérales n'est pas applicable à ces conteneurs.
L'Administration peut, si elle a acquis la conviction qu'ils ont été en service, renoncer,
dans la mesure où elle le juge opportun, à certaines exigences relatives à la présenta-
tion de plans et aux essais, exception faite des essais de levage et de résistance du
plancher.

APPENDICE

La plaque d'agrément aux fins de la sécurité sera conforme au modèle reproduit
ci-après. Elle se présentera sous la forme d'une plaque rectangulaire fixée à demeure,
résistant à la corrosion et à l'incendie et mesurant au moins 200 mm sur 100 mm.
Elle portera, gravés en creux ou en relief, ou inscrits de manière à être lisibles en
permanence, les mots « Agrément C.S.C. aux fins de la sécurité », en caractères d'au
moins 8 mm de hauteur; tous les autres caractères et chiffres auront au moins 5 mm
de hauteur.
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1 ............
2 ...........
3 ....... ......

4 ...........
.............

7 ... .........
8 ... .........

CSC SA
[GB - L[74912171751

DATE MANUFACTURED.
IDENTIFICATION No. .
MAXIMUM GROSS WEIGI
ALLOWABLE STACKING V

FOR 1,8 g ........
RACKING TEST LOAD VA

kFETY APPROVALI

EiT ............ kg ... ......... lb E
~EIGHT e

...k . . . . . .lb
AI

LUE .......... kg .......... lb

k 200 mm

1. Country of Approval and Approval Reference as given in the exaniple on Une 1.
(The country of Approval should be indicated by means of the distinguishing
sign used to indicate country of registration of motor vehicles in international
road traffic).

2. Date (month and year) of manufacture.

3. Manufacturer's identification number of the container or, in the case of existing
containers for which that number is unknown, the number allotted by the
Administration.

4. Maximum Operating Gross Weight (kilogrammes and lbs.).

5. Allowable Stacking Weight for 1.8 g (kilogrammes and lbs.).

6. Transverse Racking Test Load Value (kilogrammes and lbs.).

7. End Wall Strength to be indicated on plate only if end wafls are designed to
withstand a load of less or greater than 0.4 times the maximum permissible
payload, iLe. 0.4 P.

8. Side Wall Strength to be indicated on plate only if the side walls are designed
to withstand a load of less or greater than 0.6 times the maximum permissible
payload, iLe. 0.6 P.

9. First maintenance exaination date (month and year) for new containers and
subsequent maintenance examination dates (month and year) if Plate used for
this purpose.

M
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AGRÉMENT C.S.C. AUX FINS DE LA SÉCURITÉ

1 ............. [GB -L17491217175]
2 ...... ...... DATE DE CONSTRUCTION .............................
3 ............. NUMÉRO D'IDENTIFICATION ... ....................

E
4 ... ......... MASSE BRUTE MAXIMALE ........... kg ........... lb. E
5 ............ CHARGE ADMISSIBLE DE GERBAGE

POUR 1,8 g ........ .kg .......... b. N
6 ... ......... CHARGE UTILISÉE POUR L'ESSAI DE RIGIDITÉ ... kg ... lb.

7 .............
8 .............
9 .............

g .: 200 mm

1. Pays d'agrément et référence de l'agrément comme indiqués dans l'exemple de
la ligne 1 (le pays d'agrément devrait être indiqué au moyen du signe distinctif
utilisé pour indiquer le pays d'enregistrement des véhicules motorisés dans le
trafic routier international).

2. Date (mois et année) de construction.

3. Numéro d'identification du constructeur pour le conteneur ou, dans le cas
des conteneurs existants dont on ignore ce numéro, numéro attribué par
l'Administration.

4. Masse brute maximale de service (kilogrammes et livres anglaises).

5. Charge admissible de gerbage pour 1,8 g (kilogrammes et livres anglaises).

6. Charge utilisée pour l'essai de rigidité transversale (kilogrammes et livres anglaises).

7. Cette indication ne doit être portée sur la plaque que si les parois d'extrémité
sont destinées à supporter une charge inférieure ou supérieure à 0,4 fois la charge
utile autorisée, à savoir 0,4 P.

8. Cette indication ne doit être portée sur la plaque que si les parois latérales sont
destinées à supporter une charge inférieure ou supérieure à 0,6 fois la charge
utile maxima autorisée, à savoir 0,6 P.

9. Date (mois et année) du premier examen d'entretien pour les conteneurs neufs
et, éventuellement, dates (mois et année) des examens d'entretien ultérieurs.
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ANNEX II

STRUCTURAL SAFETY REQUIREMENTS AND TESTS

Introduction

In setting the requirements of this Annex, it is implicit that in ail phases of the
operation of containers the forces as a result of motion, location, stacking and weight
of the loaded container and external forces will not exceed the design strength of
the container. In particular, the following assumptions have been made:

(a) the container will so be restrained that it is not subjected to forces in excess
of those for which it has been designed;

(b) the container will have its cargo stowed in accordance with the recommended
practices of the trade so that the cargo does not impose upon the container forces
in excess of those for which it has been designed.

Construction

1. A container made from any suitable material which satisfactorily performs the
following tests without sustaining any permanent deformation or abnormality which
would render it incapable of being used for its designed purpose, shall be considered
safe.

2. The dimensions, positioning and associated tolerances of corner fittings shall
be checked having regard to the lifting and securing systems in which they will
function.

3. When containers are provided with special fittings for use only when such
containers are empty, this restriction shall be marked on the container.

Test loads and test procedures

Where appropriate to the design of the container, the following test loads and
test procedures shall be applied to ail kinds of containers under test:

TEST LOADINGS AND APPLIED FORCES TEST PROCEDURES

1. LIFTING

The container, having the prescribed INTERNAL LOADING, shall be lifted in such
a way that no significant acceleration forces are applied. After lifting, the container
shall be suspended or supported for five minutes and then lowered to the ground.
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ANNEXE II

RÈGLES DE CONSTRUCTION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET ESSAIS

Introduction

Les dispositions de la présente Annexe supposent qu'à aucun stade de l'exploi-
tation des conteneurs, les efforts dus aux mouvements, à la position, au gerbage et
au poids du conteneur chargé, ainsi qu'aux forces extérieures n'excéderont la résistance
nominale du conteneur. On a retenu notamment les hypothèses suivantes :

a) Le conteneur sera fixé de manière à ne pas être soumis à des forces
supérieures à celles en fonction desquelles il a été conçu;

b) La cargaison transportée à l'intérieur du conteneur sera arrimée conformé-
ment aux pratiques recommandées pour le type de transport considéré de manière
à ne pas exercer sur le conteneur des forces supérieures à celles en fonction desquelles
il a été conçu.

Construction

1. Doit être jugé acceptable, du point de vue de la sécurité, tout conteneur construit
en un matériau approprié qui subit, de façon satisfaisante, les essais mentionnés ci-
après sans présenter ensuite de déformation permanente ou d'anomalies le rendant
inapte à l'usage auquel on le destine.

2. On vérifie les dimensions, la position et les tolérances correspondantes des pièces
de coin en tenant compte des systèmes de levage et d'arrimage avec lesquels elles doi-
vent être utilisées.

3. Tout conteneur pourvu de dispositifs particuliers qui ne doivent être utilisés que
lorsqu'il est vide doit porter une marque indiquant cette restriction.

Charges d'essai et procédures d'essais

Lorsque le modèle de conteneur s'y prête, les charges d'essai et procédures d'es-
sai suivantes seront appliquées à tous les genres de conteneurs présentés aux essais

CHARGES D'ESSAI ET FORCES APPLIQUÉES PROCÉDURES D'ESSAI

1. LEVAGE

Le conteneur, chargé du LEST prescrit, est levé de telle manière que ne soient pas
appliquées de forces d'accélération notables. Après le levage, le conteneur doit rester
suspendu ou être soulevé pendant cinq minutes, puis reposé sur le sol.
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TEST LOADINGS AND APPLIED FORCES TEST PROCEDURES

(A) LIFTING FROM CORNER FITTINGS

Internal loading:

A uniformly distributed load such that
the combined weight of container and
test load is equal to 2R.

External applied forces:

Such as to lift the combined weight of
2R in the manner prescribed (under
the heading TEST PROCEDURES).

(i) Lifting from top corner fittings:

Containers greater than 3,000 mm
(10 ft.) (nominal) in length shall have
lifting forces applied vertically at all
four top corner fittings.

Containers of 3,000 mm (10 ft.)
(nominal) in length and less shall have
lifting forces applied at all four top
corner fittings, in such a way that the
angle between each lifting device and
the vertical shall be 300.

(i) Lifting from bottom corner fittings:

Containers shall have lifting forces
applied in such a manner that the
lifting devices bear on the bottom
corner fittings only. The lifting forces
shall be applied at angles to the
horizontal of:
300 for containers of length
12,000 mm (40 ft.) (nominal) or
greater;
370 for containers of length 9,000 mm
(30 ft.) (nominal) and up to but not
including 12,000 mm (40 ft.)
(nominal);
450 for containers of length 6,000 mm
(20 ft.) (nominal) and up to but not
including 9,000 mm (30 ft.)
(nominal);
60° for containers of less than 6,000
mm (20 ft.) (nominal).
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CHARGES D'ESSAI ET FORCES APPLIQUÉES PROCÉDURES D'ESSAI

A) LEVAGE PAR LES PIÈCES DE COIN

Charge à l'intérieur du conteneur :

Une charge uniformément répartie,
telle que la masse totale du conteneur,
y compris la charge d'essai, soit égale
à 2 R.

Forces appliquées à l'extérieur :

De manière à lever la masse totale
égale à 2 R, conformément à la procé-
dure prescrite (sous la rubrique PRO-
CÉDURES D'ESSAI).

i) Levage par les pièces de coin
supérieures :

Pour les conteneurs d'une longueur
(nominale) supérieure à 3 000 mm
(10 pieds), les forces de levage doivent
être appliquées verticalement sur
toutes les quatre pièces de coin
supérieures.

Pour les conteneurs d'une longueur
(nominale) égale ou inférieure à
3 000 mm (10 pieds), les forces de
levage doivent être appliquées sur
toutes les quatre pièces de coin
supérieures de telle manière que
chaque dispositif de levage fasse un
angle de 300 avec la verticale.

ii) Levage par les pièces de coin
inférieures :

Les forces de levage doivent être
appliquées au conteneur de telle
manière que les dispositifs de levage
n'entrent en contact qu'avec les pièces
de coin inférieures. Les forces de
levage doivent être appliquées aux
angles suivants par rapport à
l'horizontale :
30° pour les conteneurs d'une lon-
gueur (nominale) égale ou supérieure
à 12 000 mm (40 pieds);
370 pour les conteneurs d'une lon-

gueur (nominale) égale ou supérieure
à 9 000 mm (30 pieds), mais inférieure
à 12 000 mm (40 pieds);
45° pour les conteneurs d'une lon-

gueur (nominale) égale ou supérieure
à 6 000 mm (20 pieds), mais inférieure
à 9 000 mm (30 pieds);
60° pour les conteneurs d'une lon-

gueur (nominale) inférieur à
6 000 mm (20 pieds).
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TEST LOADINGS AND APPLIED FORCES TEST PROCEDURES

(B) LIFTING BY ANY OTHER ADDITIONAL METHODS

Internai loading:

A uniformnly distributed load such that
the combined weight of container and
test load is equal to 1.25 R.

Externally applied forces:

Such as to lift the combined weight of
1.25 R in the mariner prescribed
(under the heading TEST PROCE-
DURES).

Internai loading:

A uniformly distributed load such that
the combined weight of containers
and test load is equal to 1.25 R.

Externally applied forces:

Such as to lift the combined weight of
1.25 R, in the manner prescribed
(under the heading TEST PROCE-
DURES).

(i) Lifting from fork luft pockets:

The container shall be placed on bars
which are in the same horizontal
plane, one bar centred within each
fork lift pocket which is used for
lifting the loaded container. The bars
shail be of the same width as the forks
intended to be used in the handling,
and shall project into the fork pocket
75 per cent of the length of the fork
pocket.

(ii) Lifting from grappler arm positions:

The container shall be placed on pads
in the same horizontal plane, one
under each grappler arm position.
These pads shall be of the saine sizes
as the lifting area of the grappler armns
intended to be used.

(iii) Other Methods

Where containers are designed to be
lifted in the loaded condition by any
method not mentioned in (A) or (B)
(i) and (ii) they shall also be tested
with the INTERNAL LOADING AND
EXTERNALLY APPLIED FORCES
representative of the acceleration
conditions appropriate to that
method.

2. STACKING

1. For conditions of international transport where the maximum vertical accelera-
tion forces vary significantly from 1.8 g and when the container is reliably and
effectively limited to such conditions of transport, the stacking load may be varied
by the appropriate ratio of acceleration forces.
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CHARGES D'ESSAI ET FORCES APPLIQUÉES PROCÉDURES D'ESSAI

B) LEVAGE PAR DES MÉTHODES FAISANTAPPEL À D'AUTRES DISPOSITIFS

Charge à l'intérieur du conteneur :

Une charge uniformément répartie,
telle que la masse totale du conteneur,
y compris la charge d'essai, soit égale
à 1,25 R.

Forces appliquées à l'extérieur:

De manière à lever la masse totale
égale à 1,25 R conformément à la
procédure prescrite (sous la rubrique
PROCÉDURES D'ESSAI).

Charge à l'intérieur du conteneur:

Une charge uniformément répartie,
telle que la masse totale du conteneur,
y compris la charge d'essai, soit égale
à 1,25 R.

Forces appliquées à l'extérieur:

De manière à lever la masse totale
égale à 1,25 R conformément à la
procédure prescrite (sous la rubrique
PROCÉDURES D'ESSAI).

i) Levage par les entrées pour fourches :

Le conteneur est placé sur des barres
se trouvant dans le même plan
horizontal, une barre étant centrée
dans chaune des entrées pour fourches
qui servent à lever le conteneur
chargé. Les barres doivent avoir la
même largeur que les fourches dont
l'usage est prévu pour la manutention
du conteneur et doivent pénétrer dans
l'entrée sur 75 p. 100 au moins de la
profondeur de celle-ci.

ii) Levage par les dispositifs pour pinces
de préhension :

Le conteneur est placé sur des patins
se trouvant dans le même plan
horizontal, une patin étant disposé
sous chaque dispositif pour pinces.
Ces patins doivent avoir la même
surface de levage que les pinces dont
l'usage est prévu.

iii) Autres méthodes:

Les conteneurs conçus pour être levés,
lorsqu'ils sont chargés, de toute autre
manière que celles mentionnées en A
ou B i) et ii) doivent aussi être soumis
à un essai avec des charges à l'intérieur
et des forces appliquées à l'extérieur
reproduisant les conditions d'accélé-
ration propres à cette méthode.

2. GERBAGE

1. Dans les conditions de transport international où les forces d'accélération ver-
ticales maximales diffèrent sensiblement de 1,8 g, et lorsque le contenu n'est véritable-
ment et effectivement transporté que dans ces conditions, la charge de gerbage peut
être modifiée dans les proportions appropriées, compte tenu des forces d'accélération.
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TEST LOADINGS AND APPLIED FORCES TEST PROCEDURES

2. On successful completion of this test the container may be rated for the allow-
able superimposeci static stacking weight which should be indicated on the Safety
Approval Plate against the heading "Allowable stacking weight for 1.8 g (kilogrammes
and lbs)".

Internai loading:

A uniformly distributed load such that
the combined weight of container and
test load is equal to 1.8 R.

External applied forces:

Such as to subject each of the four top
corner fittings to a vertical downward
force equal to 1/4 x 1.8 x the allow-
able superimposed static stacking
weight.

The container, having the prescribed
INTERNAL LOADINO, shall be placed on
four level pads which are in turn supported
on a rigid horizontal surface, one under
each bottom corner fitting or equivalent
corner structure. The pads shaîl be
centralized under the fittings and shaîl be
of approximately the saine plan dimensions
as the fittings.

Each EXTERNALLY APPLIED FORCE
shall be applied to each of the corner
fittings through a corresponding test corner
fitting or through a pad of the saine plan
dimensions. The test corner fittings; or pad
shail be offset with respect to the top corner
fitting of the container by 25 mm (l in.)
laterally and 38 mm (1-1/2 in.) longitu-
dinally.

3. CONCENTRATED LOADS

Iliternai Ioading:

No.ne.

ExternaIiy applIed forces:

A concentrated load of 300 kg (660 lb)
uniformly distributed over an area of
600 mm x 300 mm (24 in. x 12 in.).

(a) ON ROOF

The EXTERNALLY APPLIED FORCES
shail bc applied vertically downwards to the
outer surface of the weakest area of the
roof of the container.
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CHARGES D'ESSAI ET FORCES APPLIQUÉES PROCÉDURES D'ESSAI

2. Les conteneurs qui ont satisfait à l'essai peuvent être considérés comme pou-
vant supporter la charge admissible de gerbage surarrimé statique qui doit être indi-

quée sur la plaque d'agrément aux fins de la sécurité, en regard de la rubrique « Charge
admissible de gerbage pour 1,8 g (kilogrammes et livres anglaises) ».

Charge à l'intérieur du conteneur :

Une charge uniformément répartie,
telle que la masse totale du conteneur,
y compris la charge d'essai, soit égale
à 1,8 R.

Forces appliquées à l'extérieur:

De manière à soumettre chacune des
quatre pièces de coin supérieures à une
force égale à 1/4 x 1,8 X la charge
admissible de gerbage surarrimé sta-
tique appliquée verticalement de haut
en bas.

Le conteneur, chargé du lest prescrit, est
posé sur quatre socles au même niveau,
placés sur une surface horizontale rigide,
sous chacune des pièces de coin inférieures
ou des structures de coin équivalentes. Les
socles doivent être centrés sous les pièces
de coin et être approximativement de
mêmes dimensions que celles-ci.

Chaque force extérieure doit être appliquée
à chacune des pièces de coin par l'inter-
médiaire d'une pièce de coin d'essai
correspondante ou d'un socle de mêmes
dimensions. La pièce de coin d'essai ou
le socle doit être déporté, par rapport à
la pièce de coin supérieure du conteneur,
de 25 mm (1 pouce) dans le sens latéral
et de 38 mm (1,5 pouce) dans le sens
longitudinal.

3. CHARGES CONCENTRÉES a) SUR LE TOIT

Charge à l'intérieur du conteneur:

Aucune.

Forces appliquées à l'extérieur:

Charge concentrée de 300 kg
(660 livres anglaises) uniformément
répartie sur une surface de 600 mm x
300 mm (24 pouces X 12 pouces).

Les forces extérieures doivent être appli-
quées verticalement de haut en bas sur la
surface extérieure de la partie la moins
résistante du toit du conteneur.
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TEST LOADINGS AND APPLIED FORCES TEST PROCEDURES

3. CONCENTRATED LOADS (b) ON FLOOR

Internai Ioading:
Two concentrated loads each of The test should be made with the container
2,730 kg (6,000 lb.) and each applied to resting on four level supports under its four
the container floor through a contact bottomn corners ini such a manner that the
area of 142 cm' (22 sq. in.) base structure of the container is free to

deflect.
A testing device loaded to a weight of 5,460
kilogrammes (12,000 lbs.) that is 2,730 kg
(6,000 lbs.) on each of two surfaces having,
when Ioaded, a total contact area of 284 cmn2
(44 sq. in.) that is 142 c& (22 sq. in.) on each
surface, the surface width being 180 mm (7
i.) spaced 760 mm (30 i.) apart, centre to

centre, should be manoeuvrecl over the en-
tire floor area of the container.

Externally appiied forces:

Noue.

4. TRANSVERSE RACKLING

Internai Ioading:

Nue.The container in tare condition shall be placed
on four level supports one under each bot-
tom corner and shail be restrained against
lateral and vertical movement by means of
anchor devices so arranged that the lateral res-
traint is provîded only at the bottom corners
diagonally opposite to those at which the
forces are applied.

Externaiy applied forces:
Such as to rack the end stucures of the
containers sideways The forces shahl be
equal to those for which the container
was designed.

The EXTERNALLY APPLIED FORCE shall
be applied either separately or simultaneous-
ly to each of the top corner fittings on one
side of the container in lines parahlel both ta
the base and to the planes of the

None.
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CHARGES D'ESSAI ET FORCES APPLIQUÉES PROCÉDURES D'ESSAI

3. CHARGES CONCENTRÉES b) SUR LES PLANCHERS

Charge à l'intérieur du conteneur :

Deux charges concentrées de 2 730 kg On doit procéder à l'essai, le conteneur
(6 000 livres anglaises) chacune, reposant sur quatre supports au même niveau,
appliquées au plancher du conteneur placés sous les pièces de coin inférieures de
sur une surface de contact de 142 cmn2  manière que la base du conteneur puisse
(22 pouces carrés). s'incurver librement.

On déplace sur toute la surface du plancher
un dispositif d'essai qui est chargé de manière
que sa masse soit égale à 5 460 kilogrammes
(12 000 livres anglaises) et que cette masse soit
répartie sur deux surfaces de contact à raison
de 2 730 kilogrammes (6 000 livres anglaises)
sur chaque surface. Ces deux surfaces doivent
mesurer au total, après chargement, 284 cm2

(44 pouces carrés), soit 142 cm 2 (22 pouces
carrés) chacune, leur largeur étant de 180 mm
(7 pouces) et l'écartement entre leurs centres
de 760 mm (30 pouces).

Forces appliquées à l'extérieur:

Aucune.

4. RIGIDITÉ TRANSVERSALE

Charge à l'intérieur du conteneur:

Aucune.

Forces appliquées à l'extérieur :

De manière à exercer une poussée
latérale sur les membrures d'extrémité
du conteneur. Les forces seront égales
à celles pour lesquelles le conteneur a été
conçu.

Le conteneur vide est posé sur quatre supports
au même niveau, placés chacun sous chaque
coin inférieur et, pour éviter tout déplacement
latéral et vertical, assujetti à des dispositifs
d'ancrage disposés de manière que la con-
trainte latérale ne s'exerce que sur les pièces
de coin inférieures diagonalement opposées
à celles sur lesquelles les forces sont ap-
pliquées.

Les forces extérieures doivent être appliquées,
soit séparément, soit simultanément, sur cha-
cune des pièces de coin supérieures, d'un côté
du conteneur, parallèlement à la base et aux
plans des parois d'extrémité du
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TEST LOADINGS AND APPLIED FORCES TEST PROCEDURES

container. The forces shall be applied first
towards and then away from the top corner
fittings. In the case of containers in which
each end is symmetrical about its own ver-
tical centreline, one side only need be test-
ed, but both sides of containers with
asymmetric ends shail be tested.

5. LONGITUDINAL RESTRAINT (STATIC TEST)

When designing and constructing containers, it must be borne in mmnd that containers,
when carried by inland modes of transport may sustain accelerations of 2 g applied
horizontally in a longitudinal direction.

Internai Ioading:

A uniformaly distriburted load, such
that the combined weight of a con-
tainer and test load is equal to the
maximum operating gross weight or
rating, R.

ExternaIIy applied forces:
Such as to subject each side of the
container to longitudinal compressive
and tensile forces of magnitude R,
that is, a combined force of 2R on the
base of the container as a whole.

The container having the prescribed
INTERNAL LOADING shail be restrained
longitudinally by securing the two bottom
corner fittings or equivalent corner struc-
tures at one end to suitable anchor points.

The EXTERNALLY APPLIED FORCES
shaîl be applied first towards and then
away from anchor points. Each side of the
container shaîl be tested.

6. END-WALLS

The end walls should be capable of withstanding a load of not less than 0.4 times
the maximum permissible payload. If, however, the end walls are designed to with-
stand a load of less or greater than 0.4 times the maximum permîssible payload such
a strength factor shail be indicated on the Safety Approval Plate in accordance with
Annex I, Regulation 1.
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CHARGES D'ESSAI ET FORCES APPLIQUÉES PROCÉDURES D'ESSAI

conteneur. Les forces doivent être appli-
quées tout d'abord dans le sens allant vers
les pièces de coin, puis en sens opposé.
Dans le cas de conteneurs, dont chaque
paroi d'extrémité est symétrique par rap-
port à son axe vertical central, une paroi
latérale seulement est soumise à l'essai,
dans le cas de conteneurs ayant des parois
d'extrémité asymétriques par rapport à
leurs axes centraux, les deux parois doivent
être soumises à l'essai.

5. SOLLICITATION LONGITUDINALE (ESSAI STATIQUE)

Lors de la conception et de la construction de conteneurs, il doit être tenu compte
du fait qu'ils pourront être exposés, dans les transports terrestres, à des accélérations
de 2 g appliquées longitudinalement dans un plan horizontal.

Charge à l'intérieur du conteneur :

Une charge uniformément répartie,
telle que la masse totale du conteneur,
y compris la charge d'essai, soit égale
à la masse brute maximale de service
(R).

Forces appliquées à l'extérieur:

Forces longitudinales égales à R
appliquées à chaque extrémité du con-
teneur en compression et en traction,
c'est-à-dire force totale égale à 2 R
pour l'ensemble du conteneur.

Le conteneur soumis à l'essai de sollicita-
tion longitudinale, chargé du lest prescrit,
est fixé à deux points d'ancrage appropriés
à l'aide des pièces de coin inférieures ou des
structures de coin équivalentes d'une de ses
extrémités.

Les forces extérieures doivent être appli-
quées tout d'abord dans le sens allant vers
les points d'ancrage, puis en sens opposé.
Chaque côté du conteneur doit être soumis
à l'essai.

6. PAROIS D'EXTRÉMITÉ

Les parois d'extrémité doivent pouvoir supporter une charge au moins égale à 0,4

fois la charge utile maximale admissible. Toutefois, si les parois d'extrémité sont

conçues pour supporter une charge inférieure ou supérieure à 0,4 fois la charge utile

maximale admissible, le facteur de résistance sera indiqué sur la plaque d'agrément

aux fins de la sécurité conformément à la règle 1 de l'Annexe I.
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TEST LOADINGS AND APPLIED FORCES

Internai loading:

Such as to subject the inside of an
end-wall to a uniformly distributed
Ioad of 0.4P or such other load for
which the container may be designed.

TEST PROCEDURES

The prescribed INTERNAL LOADING shail
be applied as follows:
Both ends of a container shall be tested
except where the ends are identical only
one end need be tested. The end-walls of
containers which do not have open sides or
side doors may be tested separately or
simultaneously.

The end-walls of containers which do have
open sides or side doors should be tested
separately. When the ends are tested
separately the reactions to the forces
applied to, the end-waIl shaîl be confined
to the base structure of the container.

Externally applied forces:

None.

7. SIDE-WALLS

The side-walls should be capable of withstanding a load of flot less than 0.6 times
the maximum permaissible payload. If, however, the side-walls are designed to with-
stand a load of less or greater than 0.6 times the maximum permissible payload, such
a strength factor should be indicated on the Safety Approval Plate in accordance
with Annex 1, Regulation 1.

Internai loading:

Such as to subject the inside of a side-
wall to a uniformly distributed load
of 0.6P or such other load for which
the container may be designed.

The prescribed INTERNAL LOADING shail
be appfied as follows:
Both sides of a container shail be tested
except where the sides are identical only
one side need be tested. Side-walls shail be
tested separately and the reactions to the
internai loading shall be confined to the
corner fittings or equivalent corner struc-
tures. Open topped containers shall be
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Charge à l'intérieur du conteneur :

De manière à soumettre la surface in-
térieure d'une paroi d'extrémité à une
charge uniformément répartie de
0,4 P ou à toute autre charge pour
laquelle le conteneur pourrait être
conçu.

PROCEDURES D'ESSAI

La charge intérieure prescrite doit être
appliquée comme suit :
les deux parois d'extrémité du conteneur
doivent être soumises à l'essai, sauf
lorsqu'elles sont identiques. Dans ce
dernier cas, l'essai n'est requis que pour
une seule paroi d'extrémité. On peut sou-
mettre à l'essai séparément ou simultané-
ment les parois d'extrémité des conteneurs
qui n'ont pas de parois latérales ouvertes
ou de portes latérales.

Les parois d'extrémité des conteneurs qui
sont pourvus de parois latérales ouvertes
ou de portes latérales doivent être soumises
à des essais séparément. Lorsque les parois
d'extrémité sont soumises à l'essai séparé-
ment, les réactions aux forces appliquées
à la paroi d'extrémité doivent être limitées
à la base du conteneur.

Forces appliquées à l'extérieur:

Aucune.

7. PAROIS LATÉRALES

Les parois latérales doivent pouvoir supporter une charge au moins égale à 0,6 fois
la charge utile maximale admissible. Toutefois, si les parois latérales sont conçues
pour supporter une charge inférieure ou supérieure à 0,6 fois la charge utile maxi-
male admissible, le facteur de résistance sera indiqué sur la plaque d'agrément aux
fins de la sécurité conformément à la règle 1 de l'Annexe I.

Charge à l'intérieur du conteneur :

De manière à soumettre la surface
intérieure d'une paroi d'extrémité à
une charge uniformément répartie de
0,6 P ou à toute autre charge pour
laquelle le conteneur pourrait être
conçu.

La charge intérieure prescrite doit être
appliquée comme suit :
les deux parois latérales d'un conteneur
doivent être soumises à l'essai, sauf
lorsqu'elles sont identiques. Dans ce
dernier cas, l'essai n'est requis que pour
une seule paroi latérale. Les parois latérales
doivent être soumises à des essais séparé-
ment et les réactions à la charge à l'intérieur
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tested in the condition in which they are
designed to be operated, for example, with
removable top members in position.

Externally applied forces:

Nonie.

TEST PROCEDURES
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du conteneur doivent être limitées aux
pièces de coin ou aux montants d'angle cor-
respondants. Les conteneurs à toit ouvert
doivent être soumis à l'essai dans les con-
ditions d'exploitation pour lesquelles ils
sont conçus, par exemple avec les traverses
supérieures démontables en place.

Forces appliquées à l'extérieur:

Aucune.
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